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La Commission européenne a présenté une communication concernant la poursuite de l'intégration du 
système ferroviaire européen : le troisième paquet ferroviaire. La mise en place du nouveau cadre de 
régulation européen pour les transports ferroviaires progresse par rapport aux objectifs de réforme définis 
dans le Livre blanc "La politique européenne des transports à l'horizon 2010 : l'heure des choix". Ces 
objectifs placent la revitalisation du secteur ferroviaire au coeur de la stratégie de mobilité durable et vise 
pour cela à améliorer l'attractivité et la compétitivité des modes de transport plus favorables à 
l'environnement. Ces objectifs visent également à placer les clients, et notamment les passagers, au centre 
d'un système de transport de qualité. La Commission propose donc de poursuivre la réalisation des actions 
annoncées par le moyen de quatre nouvelles propositions : 1) Une proposition de directive relative à la 
certification des conducteurs de locomotives et de trains affectés au transport de passagers et de 
marchandises dans la Communauté: le bon niveau de formation et de compétences professionnelles des 
200000 conducteurs de train qui circulent dans l'Union européenne élargie est un atout essentiel qui 
contribue au niveau élevé de sécurité du système ferroviaire. La formation et les compétences des 
conducteurs sont à ce titre au coeur du système de gestion de la sécurité des entreprises ferroviaires. La 
certification des conducteurs sera donc un élément incontournable pour obtenir un certificat de sécurité 
permettant à une entreprise ferroviaire de circuler sur une infrastructure. 2) Une proposition de règlement 
concernant les droits des passagers en transport ferroviaire international : la protection des droits des 
passagers constitue, avec la ponctualité et la sûreté, un critère essentiel de choix de tel ou tel mode de 
transport par les voyageurs. L'encadrement international actuel, reposant sur une convention internationale 
(CIV), n'est pas suffisant. Il est donc nécessaire de définir un cadre communautaire compatible avec la 
CIV, mais plus protecteur pour les passagers, permettant notamment une meilleure connaissance de ses 
droits et de ses moyens de recours. 3) Une proposition de directive concernant l'ouverture du marché pour 
les services de transport de passagers par chemins de fer : le transport ferroviaire de passagers ne constitue 
pas un marché homogène, mais bien segmenté. Le développement de la grande vitesse dans plusieurs 
Etats membres et la perspective de la connexion du réseau transeuropéen à grande vitesse à l'horizon 2010 
devraient profondément changer le cadre de ses services en accentuant leur internationalisation. C'est 
pourquoi la proposition faite vise à prendre en compte la diversité des segments de marché en prévoyant 
une articulation claire et simple entre le domaine couvert par un contrat de service public (au sens du 
règlement n°1191/69) et le domaine ouvert à de nouvelles initiatives. Selon cette proposition, tous les 
services internationaux seraient ouverts à la concurrence au 1er janvier 2010, à l'exception des services qui 
entre deux localités précises font l'objet d'un contrat de service public. 4) Une proposition de règlement 
concernant la qualité des services de transport de marchandises par chemins de fer : en dépit de 
nombreuses initiatives encourageantes, le niveau de performance moyen du fret ferroviaire n'est pas 
encore arrivé au niveau attendu par les clients. Pour cela, la proposition vise à établir des clauses 
minimales obligatoires dans les contrats de transport, sous peine de nullité de ceux-ci. Ce qui est proposé 
constitue une base commune qui s'appliquera par défaut si l'entreprise ferroviaire et son client ne 
parviennent pas à mettre en place un système spécifique d'amélioration de la qualité. La Commission 
estime que cette proposition constituera un incitant fort pour les entreprises ferroviaires et leurs clients 
visant à leur faire régler par voie contractuelle la gestion de la qualité.
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